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Objet : Projet de règlement grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal modifié 
du 26 août 1993 relatif aux avertissements taxés, aux consignations pour 
contrevenants non résidents ainsi qu’aux mesures d’exécution de la 
législation en matière de mise en fourrière des véhicules et en matière de 
permis à points. (4883CCL) 

 
 

Saisine : Ministre du Développement durable et des Infrastructures  
(13 juillet 2017) 

 
 

AVIS DE LA CHAMBRE DE COMMERCE 

 
 

Le projet de règlement grand-ducal sous avis a pour objet d’adapter le règlement 
grand-ducal modifié du 26 août 1993 relatif aux avertissements taxés, aux consignations 
pour contrevenants non résidents ainsi qu’aux mesures d’exécution de la législation en 
matière de mise en fourrière des véhicules et en matière de permis à points (ci-après 
« relatif aux avertissements taxés ») aux nouvelles dispositions introduites par la loi du 8 
mars 2017 renforçant les garanties procédurales en matière pénale.1 

 
Le projet de règlement grand-ducal sous avis vise plus précisément à modifier le 

modèle de lettre recommandée adressée à la personne pécuniairement responsable d’une 
infraction constatée par le biais du système de contrôle et de sanction automatisé,2 de 
manière à informer celle-ci de son droit à garder le silence et, par conséquent, de ne pas 
prendre position par rapport au procès-verbal qui lui est transmis. 

 
La Chambre de Commerce n’a pas de remarques particulières à formuler, l’exposé 

des motifs expliquant clairement le cadre et les objectifs du présent projet de règlement 
grand-ducal. 
 

*  *  * 
 

Après consultation de ses ressortissants, la Chambre de Commerce est en mesure 
d’approuver le projet de règlement grand-ducal sous avis. 
 

CCL/DJI 

                                                           
1 Loi du 8 mars 2017 renforçant les garanties procédurales en matière pénale portant : - transposition de la 

directive 2010/64/UE du 20 octobre 2010 relative au droit à l'interprétation et à la traduction dans le cadre des 
procédures pénales ; - transposition de la directive 2012/13/UE du 22 mai 2012 relative au droit à l'information 
dans le cadre des procédures pénales ; - transposition de la directive 2013/48/UE du 22 octobre 2013 relative au 
droit d'accès à un avocat dans le cadre des procédures pénales et des procédures relatives au mandat d'arrêt 
européen, au droit d'informer un tiers dès la privation de liberté et au droit des personnes privées de liberté de 
communiquer avec des tiers et avec les autorités consulaires ; - transposition de la directive 2012/29/UE du 25 
octobre 2012 établissant des normes minimales concernant les droits, le soutien et la protection des victimes de 
la criminalité ; - changement de l’intitulé du Code d’instruction criminelle en « Code de procédure pénale » ; - 
modification : - du Code de procédure pénale ; - du Code pénal ; - de la loi du 7 juillet 1971 portant en matière 
répressive et administrative, institution d’experts, de traducteurs et d’interprètes assermentés ; - de la loi modifiée 
du 10 août 1991 sur la profession d’avocat ; - de la loi modifiée du 20 juin 2001 sur l’extradition ; - de la loi 
modifiée du 17 mars 2004 relative au mandat d’arrêt européen et aux procédures de remise entre Etats 
membres de l’Union européenne. 
2 Annexe II-6 du règlement grand-ducal modifié du 26 août 1993 relatif aux avertissements taxés, trouvant sa 

base légale à l’article 7 de la loi du 25 juillet 2015 portant création du système de contrôle et de sanction 
automatisés. 


